
Si votre patient part en voyage à l’étranger 
avec des médicaments de type stupéfiants et 

psychotropes, il aura besoin d'un document 

d'accompagnement officiel prouvant que 

ses médicaments lui ont été prescrits dans le 
cadre d'un traitement médical.

Source info: https://www.afmps.be/fr/humain/produits_particuliers/subst_specialement_reglementees/stupefiants_et_psychotropes/informations_pour_les_voyageurs 

LE SAVIEZ-

VOUS ?

Des démarches sont à faire par le patient 

auprès de l’afmps, 20 jours ouvrables avant le 
départ si la destination concerne 

un des pays de l’espace Schengen.
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